
 

 

 

 
 

 

 

 

DÉCLARATION DE NANCY 
 
Nous, représentants de la Coalition internationale des villes inclusives et 

durables - ICCAR, réunis à Nancy, en France le 10 décembre 2018 pour la 

réunion du Comité directeur d'ICCAR : 

Estimons l'importance de célébrer le 70ème anniversaire de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme, qui incarne la permanence et l’universalité des 

valeurs intemporelles d'égalité, de justice et de dignité humaine ; 

Exprimons notre attachement aux valeurs des droits de l'Homme et de l'égalité des 

genres en tant que pierres angulaires des environnements municipaux et urbains 

socialement inclusifs ; 

Réaffirmons notre attachement aux objectifs de la Déclaration de Bologne, adoptée 

par le Comité directeur d'ICCAR en avril 2016, par lesquels des progrès ont été 

accomplis pour renforcer l'action commune, le leadership et la solidarité au sein 

de la Coalition, et pour positionner ICCAR en tant que plateforme clé afin de 

promouvoir le développement urbain inclusif et durable dans le contexte du 

Nouveau programme urbain et du Programme de développement durable à l'horizon 

2030 et de ses Objectifs de développement durable (ODD) associés ; 

Reconnaissons le rôle croissant des autorités locales en tant qu'acteurs mondiaux 

clés pour relever les défis actuels liés aux transformations sociales et en tant que 

co-chefs de file d’un cadre d’action mondiale en coopération avec les 

gouvernements nationaux, les institutions internationales et régionales et la  

société civile ; 

Reconnaissons que le travail collectif en réseau a eu une valeur ajoutée et un 

impact car la collaboration entre les villes sert de plateforme pour créer une voix 



commune dans les forums mondiaux, ce qui renforce la position unifiée du 

développement urbain durable ; 

Attachons de l'importance à la dimension humaine et à la fabrique du lien 

socioculturel dans les villes, où des politiques et programmes centrés sur les 

personnes, et la participation significative et inclusive des communautés sont au 

cœur de la gouvernance locale ; 

Nous engageons pour la promotion d'une gouvernance inclusive au niveau des 

villes, où la proximité des autorités locales avec les communautés et les 

populations est considérée comme bénéfique au bien commun, et où les valeurs 

d’acceptation, de respect, d'empathie et de compassion sont nourries afin de 

cultiver sociétés inclusives ; 

Reconnaissons que même si les formes et les effets du racisme et d'autres formes 

de discrimination peuvent changer, ils demeurent des obstacles à l'inclusion 

significative des communautés dans la vie politique, sociale, culturelle et 

économique ; 

Adhérons à un mouvement mondial de villes en faveur de l’inclusion et du respect 

de la diversité par le biais de la Coalition internationale pour la ville inclusive et 

durable de l’UNESCO – ICCAR ; 

Nous renouvelons donc notre engagement à contribuer à la mission de la 

Coalition internationale des villes inclusives et durables - ICCAR, et nous 

nous engageons à : 

o Promouvoir la cohésion sociale dans les espaces urbains, ancrée sur 

les principes des droits humains fondamentaux et de l'égalité des 

genres, dans lesquels la mobilité humaine et les mouvements 

migratoires sont considérés comme des contributions positives à la 

diversité et au développement, en réexaminant le Plan d'action en dix 

points de chaque coalition régionale et nationale à la lumière des 

accords mondiaux et des contextes sociopolitiques actuels ; 

 
o Promouvoir l'égalité des genres, comme antidote à la discrimination 

fondée sur le genre, en incitant non seulement les femmes et les filles, 

mais aussi les hommes et les garçons à promouvoir l'égalité des 

genres, l'autonomisation des femmes et des filles et l'élimination de 

la violence fondée sur le genre ; 

 
o Prendre des mesures conformes aux Pactes mondiaux des Nations 

Unies pour les migrations et les réfugiés afin d’éliminer les préjugés 

en soulignant les contributions positives et multiples de ces groupes 



à tous les domaines de la vie dans les pays d'accueil, les pays de 

transition et les pays d'origine; 

 
o Elaborer des réponses efficaces à la montée de la haine, du fanatisme 

et de l'extrémisme violent, des phénomènes mondiaux croissants qui 

accentuent le racisme, l'intolérance et la discrimination, en menant 

des actions de sensibilisation locales et collectives, en élaborant des 

lignes directrices et des outils pour répondre à ces menaces, et en 

menant des initiatives de formation et de renforcement  des  capacités 

; 

 
o Assurer la promotion du large éventail d'expressions culturelles des 

citadins dans les programmes culturels et les espaces publics de la 

ville, en organisant des manifestations et des campagnes de 

sensibilisation, fondées sur l’acceptation, la compréhension mutuelle 

et le dialogue interculturel ; 

 
o Promouvoir les bonnes pratiques et les systèmes qui garantissent 

l'équité, la justice sociale et la prospérité partagée ; 

 
o Faciliter la collecte, l'analyse et la diffusion des bonnes pratiques en 

mettant en évidence le potentiel des collectivités locales dans la 

promotion de la cohésion sociale et de l'inclusion urbaine, ainsi que 

les informations qui aident à promouvoir une meilleure 

compréhension des défis rencontrés au niveau local ; 

 
o Reconnaître le rôle des réseaux et des villes dans la mise en œuvre 

des politiques des Nations Unies et de l'UNESCO sur les peuples 

autochtones, la réconciliation et la promotion du dialogue ; 

 
o Etendre le nombre de membres d'ICCAR pour accroître la visibilité et 

l’influence du réseau ; 

 
o Renforcer la coopération au sein d’ICCAR avec d'autres plateformes, 

réseaux de villes et organisations de la société civile pour atteindre 

des objectifs communs ; 

 
o Poursuivre les réunions régulières du Comité directeur d'ICCAR, ainsi 

que les réunions des coalitions régionales et nationales. 

Signé le 10 décembre 2018, en commémoration du 70ème anniversaire de la 

Déclaration universelle des droits de l'homme, dans la ville de Nancy, France. 




